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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2012  
 

DELIBERATION D20110677  

 
PATRIMOINE ET MOYENS  ANCIEN KIOSQUE TAN  - DEMANDE DE PERMIS DE DEMOLIR   
 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
 
Dans le cadre de l’aménagement du bas de la Brèche, il est nécessaire de procéder à la démolition de 
l’ancien kiosque TAN situé place de la Brèche à Niort (cf. plan de situation – Annexe 1), cadastré section 
BV n° 1. 
 
Par conséquent, la Ville de Niort doit déposer un permis de démolir pour détruire cette ancienne 
construction aujourd’hui désaffectée. 
 
Le transformateur ERDF mitoyen est conservé et sera habillé en concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à déposer le dossier de demande de permis de démolir 
concernant l’ancien kiosque TAN situé place de la Brèche. 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Frank MICHEL  

 


